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1. INTRODUCTION 
 
Le présent document comprend les réponses à la deuxième série de questions et de 
commentaires adressés à la Société d’hydro-électricité Régionale inc. (La Régionale), de 
la part du ministère de l’Environnement (Direction des évaluations environnementales), 
dans le cadre de l’analyse de recevabilité de l’étude d’impact sur l’environnement 
pour le projet d’aménagement hydroélectrique d'Angliers. 
 
Le présent document est un complément aux questions et aux commentaires du 
19 juin 2002 et porte principalement sur les aspects hydrauliques. Les réponses et/ou 
commentaires reliés à ceux-ci sont intégrés dans le même format que celui transmis 
par le ministère. Les questions de ce dernier sont présentées en italique pour les 
distinguer aisément dans le texte. 
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2. QUESTIONS ET RÉPONSES 
 

2.1 Analyse de variantes  
 
L’analyse des variantes doit être détaillée davantage afin de démontrer clairement, sur 
la base de considérations environnementales et techniques les avantages et 
inconvénients liés à chacune des variantes étudiées. 
 

2.1.1 Réponse et/ou commentaire 
 
Dans les projets hydroélectriques, la stratégie de développement est généralement 
reliée à quatre enjeux principaux: l'environnement, l'insertion dans le milieu, les 
contraintes techniques et la viabilité économique. En utilisant ces catégories afin 
d'évaluer les variantes, la variante #3 (en rive droite sur le lot 43-1) a obtenu le plus 
haut pointage, alors que la variante #2 (à travers la digue) était la moins intéressante. 
 
Environnement 
 
D'un point de vue environnemental, les variantes #1 (en rive gauche) et #3 sont de 
loin supérieures à la variante #2. Un premier enjeu environnemental concerne la 
qualité de l'eau. De toute évidence, la variante #1 permet de maintenir une qualité de 
l'eau comparable aux conditions actuelles sans aucune modification des 
infrastructures municipales, donc elle est plus avantageuse en ce sens. Toutefois, il est 
possible d'atténuer les impacts des variantes #2 et #3 en prolongeant l'émissaire des 
eaux usées et en maintenant un débit réservé en saison estivale dans le secteur de la 
prise d'eau municipale.  
 
Par ailleurs, au niveau de l'habitat aquatique, la réglementation en vigueur exige 
d'éviter la destruction d'habitat lorsqu'il est possible de le faire. Dans ce sens, seule la 
variante #3 ne comporte aucune destruction d'habitat aquatique.  
 
En effet, avec la variante #1 le canal de fuite devra être localisé au travers de la frayère 
existante qui serait ainsi complètement perdue. De la même façon, la variante #2 
implique la destruction de la frayère en rive droite. De plus, cette variante requiert la 
mise en place d'un imposant remblai permanent en milieu aquatique, ce qui semble 
illogique, car des milieux terrestres sont disponibles pour les travaux. Des ouvrages de 
batardeaux beaucoup plus imposants seraient également requis en raison de la 
topographie des lieux, ce qui augmente considérablement l'empiétement dans le 
milieu aquatique.  
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Par ailleurs, il devient possible avec la variante #3 d'implanter un nouvel habitat 
aquatique en bordure du canal de fuite. Ce nouvel habitat constitue un gain net pour 
le milieu aquatique qu'il n'est pas possible de réaliser avec les variantes #1 et #2. 
 
Par conséquent, la variante #3 présente un certain avantage sur la variante #1, alors 
que la variante #2 reste difficilement justifiable d'un point de vue environnemental. 
 
Insertion dans le milieu 
 
La Régionale accorde toujours une haut niveau d'importance à l'intégration de ses 
projets dans le milieu. Dans ce cas, la municipalité d'Angliers constitue l'interlocuteur 
privilégié. Afin de déterminer les priorités locales et les enjeux de la communauté 
locale, de nombreuses réunions avec le conseil municipal de même qu' une réunion 
d'information avec le public ont été tenues. Ces rencontres ont été résumées dans le 
chapitre 4 de l'étude d'impact. 
 
Les enjeux prioritaires identifiés par la communauté sont de minimiser la nuisance 
causée par le projet (pendant la construction et pendant l'exploitation), de préserver 
les espaces récréotouristiques existants et d’en ajouter de nouveaux, de préserver les 
activités de pêche et d’en améliorer l'accessibilité, de maximiser les bénéfices 
économiques pour la communauté et de rendre le projet visuellement attrayant et 
facilement accessible pour créer un autre pôle récréotouristique dans la région. 
 
Afin d'atteindre ces objectifs, la variante #3 offre le meilleur choix. En termes de 
nuisance, cette variante présente le moins d'impact. Elle est la plus éloignée de la 
municipalité, ce qui constitue un avantage au niveau du bruit durant la construction 
de même qu'en exploitation et de plus, il est possible d'y réaliser la presque totalité 
des travaux sans avoir à sortir du site, alors que pour les variantes #1 et #2, une 
augmentation majeure du trafic se produirait.  
 
En termes d'espace récréotouristique, les variantes #2 et #3 permettent de préserver les 
espaces existants, mais seule la variante #3 offre la possibilité d'agrandir ces espaces et 
d'y assurer un accès. Soulignons que pour la variante #1, il y aurait non seulement 
perte du parc municipal, mais de plus, les travaux temporaires du batardeau amont 
entrerait en conflit avec l'emplacement du bateau Tom Drapper de même que la 
marina connexe.  
 
L'activité de pêche comporte une importance élevée pour la communauté et a souvent 
été soulevée lors des discussions. Les intervenants locaux tiennent à préserver les 
habitats piscicoles de même que les zones de pêche, une de celles-ci étant située  
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en rive droite, où la variante #2 serait implantée. Il y aurait donc perte de ce secteur 
également pour la pêche. Avec la variante #3, il était, au contraire, proposé d'y 
aménager des quais flottants afin d'améliorer l'accessibilité à ce secteur de pêche. 
 
En termes de maximiser les retombées économiques locales, la construction dans l'eau 
au lieu de sur terre implique inévitablement une augmentation des risques et des coûts 
de construction. Si les coûts de construction sont plus élevés, les retombées 
économiques locales seront moindres.  
 
Enfin, la communauté désire un projet qui soit visuellement attrayant et accessible 
pour les touristes. Ceci peut difficilement être obtenu avec la variante #2 en raison de 
la difficulté d'y aménager un accès.  
 
Technique 
 
D'un point de vue technique, il existe deux enjeux particulièrement sensibles dans le 
cadre du projet hydroélectrique. Le premier est la gestion de l'eau et le second est le 
risque géotechnique (qualité du roc).  
 
La gestion de l'eau demeure plus risquée pour les travaux effectués directement dans 
un cours d'eau, à moins qu'une formation naturelle (i.e. île en rivière ou capacité 
géotechnique particulière) rende le site intéressant. Aucun avantage de la sorte n'existe 
pour la variante #2. Au contraire, la variante #3 (tout comme la variante #1) permet la 
mise en place d'un chantier terrestre. Dans le cas de la variante #3, ce chantier 
terrestre permet également de minimiser les nuisances causées par le bruit et le trafic.  
 
Par ailleurs, la variante #3 a permis à La Régionale d'effectuer des forages terrestres 
afin de bien caractériser les conditions géotechniques et de mieux gérer ce risque, ce 
qui est plus avantageux qu'un même exercice un milieu aquatique.  
 
Enfin, selon les règles de l'art, un chantier terrestre est toujours préférable à un chantier 
aquatique, les variantes #1 et #3 offrant cette possibilité. Toutefois, une difficulté 
technique caractérise la variante #1, car il manque d'espace pour y aménager un 
chantier de l'ampleur de celui requis pour un tel projet.  
 
Économique 
 
Quand les conditions environnementales, techniques et de construction sont plus 
simples et impliquent des travaux terrestres, la viabilité économique en est améliorée.  
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En choisissant la variante #3 pour toutes les raisons mentionnées ci-dessus, 
La Régionale peut s'assurer d’une mise en œuvre du projet sans problème et que les 
retombées attendues seront, par conséquent, celles décrites dans l'étude d'impact.  
 

2.2 Approbation du projet par le propriétaire du barrage . 
 
Le propriétaire et responsable actuel du barrage des Quinze est Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada (TPSGC). Compte tenu que le concept 
d’aménagement proposé par La Régionale aura des implications sur la gestion future 
de l’ouvrage de TPSGC, La Régionale doit fournir un avis de ce dernier concernant 
l’approbation du projet présenté, à savoir, sur la variante retenue, sur la gestion 
hydraulique proposée et notamment sur le maintien d’un débit réservé de 10 m3/s 
entre avril et novembre et sur la coupure de débit passant sur l’évacuateur actuel 
pendant l’hiver (janvier à avril). 
 

2.2.1 Réponse et/ou commentaire 
 
En premier lieu, rappelons que le propriétaire a déjà signifié son accord pour le projet 
de centrale en approuvant un droit de passage pour la prise d'eau à travers le lot 42 
(voir annexe 1). Cette approbation demande, entre autres, que le projet obtienne les 
autorisations environnementales requises, ce que le promoteur effectue actuellement. 
Il est essentiel de comprendre que l'étude environnementale est également en cours 
d'analyse au Fédéral et que TPSGC, le propriétaire du barrage des Quinze, agit comme 
autorité responsable principale dans le cadre de la Loi canadienne sur les évaluations 
environnementales. En fait, les questions posées jusqu’à présent par le Fédéral ne 
remettent aucunement en cause la variante retenue, ni la gestion hydrique proposée, 
mais TPSGC, ne peut pas, à cette étape du dossier, émettre d'avis concernant le projet 
proposé, n'ayant pas complété sa propre analyse de l'étude environnementale. Par 
contre, nous sommes d'avis que le processus d'évaluation du projet dans le cadre de la 
L.Q.E. ne devrait pas être mis en attente par le processus d'évaluation au Fédéral. 
Notons que la Régionale s'engage à fournir l'approbation du propriétaire du barrage 
avant l'émission par le gouvernement du Québec du décret autorisant les travaux. 
 
Par ailleurs, même s'il semble raisonnable de croire que TPSGC n'aurait pas 
d'objection à maintenir un débit de 10 m3/s à travers l'évacuateur existant, dans le cas 
contraire, les impacts du projet pourraient quand même être atténués en prolongeant 
l'émissaire existant des eaux usées, en aménageant une frayère dans le canal de fuite 
et en déplaçant la prise d'eau municipale. Les deux premières activités sont déjà 
prévues dans le cadre du projet, alors que La Régionale peut s'engager à payer à la 
municipalité le déplacement de la prise d'eau actuelle advenant que TPSGC ne veuille 
accorder le débit réservé et que la qualité de l'eau en soit détériorée.  
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Enfin, en ce qui concerne la gestion hydraulique, La Régionale a signé une entente 
avec Hydro-Québec par laquelle cette dernière a la responsabilité de définir le mode 
d'exploitation de la centrale d'Angliers, soit pour les débits à turbiner, de même que 
pour le niveau d'eau à maintenir dans le réservoir des Quinze. Une copie de cette 
entente est incluse à l'annexe 1.  
 

2.3 Sécurité 
 

2.3.1 Crue de sécurité et revanche de prise d'eau 
  
Quelle est la crue de sécurité appliquée au barrage des Quinze et quelle sera la 
revanche de la prise d’eau par rapport à la crue de sécurité?  
 

2.3.1.1 Réponse et/ou commentaire 
 
La revanche de la prise d'eau, telle que proposée dans l'étude d'impact, est 
équivalente à plus de 1,5 m au-dessus de la crue printanière 10 000 ans. Advenant le 
cas où l'étude de réévaluation sur la sécurité de l'ouvrage démontre que cette crue de 
sécurité incluant la revanche ne serait pas suffisante, La Régionale s'engage à 
rehausser l'élévation de sa prise d'eau en conséquence. À noter qu'une solution 
technique est disponible sans modifier outre mesure les composantes déjà prévues. 
Cette solution prévoit la mise en place de murets imperméables, le cas échéant.  
 

2.3.2 Influence des vagues pour le batardeau amont 
 
L’initiateur a-t-il pris en compte le climat des vagues dans la détermination de la 
revanche du batardeau amont et dans le choix du diamètre des pierres qui doivent 
servir à construire son parement amont ?  Donner les explications nécessaires. 
 

2.3.2.1 Réponse et/ou commentaire 
 
Les vagues ont effectivement été considérées dans le calcul de la revanche du 
batardeau amont. Il est pertinent de noter que le secteur en question du réservoir des 
Quinze est enclavé par plusieurs îles, ce qui limite grandement le fetch générateur de 
vagues. Ainsi, dans ce secteur, les vagues les plus élevées sont de l'ordre de 0,3 m 
(P. Coulombe, Angliers, comm. pers., sept. 2002), ce qui signifie que la revanche 
proposée pour le batardeau (i.e. 0,9 m) nous semble amplement suffisante. À noter 
qu'il serait également possible de rehausser la revanche du batardeau en installant un 
garde en béton au lieu d'une glissière du côté amont du batardeau, sans pour cela  
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modifier l'empiétement de ce dernier dans le milieu aquatique. Par ailleurs, la 
conception finale du batardeau prévoira un empierrement suffisant du côté amont afin 
de résister à l’action des vagues et de la glace.  
 

2.3.3 Hydrogramme au droit du batardeau 
 
L’annexe 5 du document présente des hydrogrammes de la variation du niveau d’eau 
à la hauteur de la pisciculture, à l’évacuateur de Rapides-des-Quinze et à la centrale 
Rapides-des-Quinze. L’initiateur doit également fournir les hydrogrammes 
(niveau/temps et débit/temps) au droit du batardeau amont ayant servi pour 
modéliser la rupture.  
 

2.3.2.1 Réponse et/ou commentaire 
 
L'hydrogramme de rupture au droit du batardeau est donné à l'annexe 2. Il présente 
l'évolution du débit en fonction du temps. En ce qui concerne l'évolution du niveau 
d'eau en fonction du temps, nous avons posé l'hypothèse que le niveau demeurera 
constant à la cote critique de 263,59 m. Nous jugeons cette hypothèse conservatrice.  
 

2.4 Régime des glaces et gestion hivernale 
 

2.4.1 Exploitation hivernale des évacuateurs 
 
L'initiateur doit préciser quel sera l'impact de la coupure des débits passant par 
l'évacuateur sur la prise des glaces en amont et sur l'opération/exploitation hivernale 
des évacuateurs à poutrelles? 

 
2.4.1.1 Réponse et/ou commentaire 

 
L'opération actuelle de l'évacuateur est soumise aux conditions hivernales. Ainsi, un 
nombre limité des 19 pertuis étant utilisé, les autres restent pris dans les glaces tout 
l'hiver. L'exploitant actuel doit recourir à une machine à vapeur lorsqu'il veut ouvrir 
un pertuis supplémentaire, car un couvert de glace solide vient s'appuyer contre les 
pertuis fermés. Ce couvert ne sera pas différent après la mise en exploitation de la 
centrale pour la majorité des pertuis, sauf ceux restés ouverts.  Les difficultés 
d'ouverture de pertuis supplémentaires l’hiver seront donc similaires à celles 
rencontrées en conditions actuelles. 
 
Par ailleurs, le maintien d'un débit de l'ordre de 10 m3/s n'aurait pas d'impact 
significatif sur l'exploitation de l'évacuateur en conditions hivernales. En effet, ce  
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débit peut transiter par une ouverture de deux poutrelles dans un seul pertuis, ce qui 
signifie que près de 95 % de la structure ne serait pas affectée outre mesure par un 
débit d’une telle ampleur.  
 

2.4.2 Qualité de l'eau hivernale 
 
L'initiateur doit préciser l'impact sur les conditions environnementales, notamment sur 
la qualité de l'eau et la prise d'eau de la municipalité d'Angliers attribuable à la 
coupure des débits en hiver. 
 

2.4.2.1 Réponse et/ou commentaire 
 
Rappelons que le prolongement de l'émissaire des eaux usées jusqu'à la sortie du 
canal de fuite fera en sorte qu'il n'y aura pas d'impact sur cet aspect, peu importe le 
débit environnemental maintenu dans l'évacuateur existant en condition hivernale. 
En ce qui concerne la qualité de l'eau du bief court-circuité, les conditions seront 
celles d'un secteur à écoulement restreint, bien que des échanges d'eau seront 
possibles en raison des pertes par infiltration à travers la digue en rive gauche de 
même qu'à travers les poutrelles.  
 
Toutefois, l'enjeu principal en ce qui concerne un débit environnemental hivernal 
demeure la prise d'eau de la municipalité d'Angliers. Précisons que la municipalité 
étudie présentement le déplacement de sa prise d'eau à l'amont de l'évacuateur ou 
encore pour une source souterraine. Dans ces deux cas, un débit environnemental 
hivernal n'aurait aucun impact sur la prise d'eau et ne serait pas requis.  
 
Advenant le cas où la prise d'eau ne serait pas encore déplacée au moment de la mise 
en exploitation de la centrale, le promoteur s'engage à effectuer un suivi de la qualité 
de l'eau en période hivernale au droit de celle-ci. Ce suivi s'effectuerait sur une base 
mensuelle et consisterait à mesurer la qualité de l'eau (i.e. température, oxygène 
dissous et coliformes) à deux stations situées près de la prise d'eau. Si la qualité de 
l'eau n'était pas adéquate, le promoteur s'engage à restituer le débit de 10 m3/s en 
période hivernale ou encore de compenser la municipalité pour les frais reliés au 
déplacement de la prise d'eau en amont.   
 

2.4.3 Capacité du canal d'évacuation auxiliaire 
 
Selon le scénario présenté, en cas d'arrêt de la centrale, seules les vannes du canal 
d'évacuation auxiliaire de la centrale seront opérées, de janvier à avril, comme mesure 
d'atténuation des risques d'embâcles en aval du barrage. L'initiateur doit préciser si la 
capacité de ce canal et de ses vannes sont suffisantes pour évacuer les débits advenant 
un redoux hivernal ou une crue hâtive? 
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2.4.3.1 Réponse et/ou commentaire 
 
Le canal d'évacuation auxiliaire comporte une capacité d'évacuation variant de 240 à 
480 m3/s. Cette capacité, en plus de celle de la centrale, est suffisante pour évacuer la 
grande majorité des débits durant la période hivernale. Il faut se rappeler que le 
réservoir des Quinze est rabaissé de façon notable durant l’hiver et qu’advenant un 
redoux, il pourrait alors agir comme tampon temporaire pour laminer un excès d'eau, 
sans avoir à recourir à l'évacuateur existant, la capacité de laminage hivernal étant de 
l'ordre de 1 000 hm3. 
 
Enfin, la crue printanière survient habituellement au début mai et les statistiques 
indiquent que la crue la plus hâtive ne se produit pas avant la première décade d'avril. 
À ce moment, l'évacuateur existant serait de nouveau en opération pour évacuer les 
surplus d'eau. Si un couvert de glace est encore présent à ce moment dans le bief 
court-circuité, il serait vraisemblablement très fragile et facile à déplacer jusqu'à la 
sortie du canal de fuite où le secteur serait en eau libre. Aucun impact n'est donc 
appréhendé en ce qui concerne le couvert de glace dans le bief court-circuité.  
 

2.5 Sédimentologie en aval du canal de fuite 
 
L'initiateur mentionne qu'en aval du canal de fuite, les vitesses d’écoulement en 
périodes de crue sont nettement plus élevées que celles qui seront enregistrées au droit 
de la centrale.  Cependant, leur angle d’incidence sur l’île située en face du canal de 
fuite est alors différent de celui qui aura cours lorsque le débit de la centrale sera non 
négligeable par rapport à celui sortant du barrage.  Serait-il possible de rencontrer alors 
des conditions d’érosion plus sévères pour l’île et son entourage avec des débits plus 
faibles qu’en crue, parce que le débit sortant du canal de fuite de la centrale viendrait 
alors frapper l’île de façon plus frontale ? Le cas échéant, quelles sont les mesures 
d'atténuation que compte mettre en place l'initiateur? 
 

2.5.1 Réponse et/ou commentaire 
 
Les images de la modélisation effectuée à l'aide du modèle TELEMAC présentées dans 
l'étude d'impact ne permettaient pas de bien visualiser les conditions 
hydrodynamiques le long de l'île à l'opposé du canal de fuite. À partir de la figure A3, 
il est possible de constater que non seulement les vitesses en condition de débit 
maximal de la centrale sont inférieures à celles rencontrées en condition de crue 
printanière, mais en plus, l'angle d'incidence tel que présenté par les vecteurs de 
vitesse n'est pas plus problématique qu'en condition de crue. Par ailleurs, compte 
tenu de la granulométrie existante en berge (i.e. galets et blocs), nous ne jugeons pas 
qu'il y a risque d'érosion supplémentaire, le lit et les berges dans ce secteur étant déjà 
conditionnés à ce type d'écoulement. 
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2.6 Modélisation 
 
La dénivelée de 30 cm entre le barrage des Quinze et la centrale Rapide-des-Quinze 
est-elle représentative et a t-elle été utilisée pour toute condition de débit ? 
En annexe 4, on voit qu’un modèle a été utilisé pour présenter les résultats. Ce modèle 
a t-il permis de faire le calcul des courbes de remous entre la centrale aval existante et 
le barrage d’Angliers pour les différents débits présentés ? 
 

2.6.1 Réponse et/ou commentaire 
 
Effectivement, le modèle hydraulique utilisé, en l’occurrence TELEMAC, permet 
d'établir les courbes de remous. L'annexe 4 du document en question indique, pour la 
gamme de débits modélisés, certaines valeurs spécifiques de ces courbes, autant en 
condition avant qu'après aménagement. Rappelons que la gamme de débits couverts 
correspond à des débits variant de 80 m3/s jusqu'à la CMP de 4460 m3/s. Quand à la 
dénivelée de 30 cm, elle est représentative de la gamme de débits moyens seulement, 
aucun point n'ayant été enregistré pour valider la gamme de débits élevés. 
 

2.7 Qualité de l’eau 
 
En référence aux sections 2.4.1 et 2.4.2, l’initiateur doit compléter ses réponses relati-
ves à la qualité de l’eau et les impacts potentiels du projet sur celle-ci ?  
 

2.7.1 Qualité de l’eau 
 
L’annexe 10.1 nous donne les résultats de qualité de l’eau à la prise d’eau d’Angliers, 
soit en aval du barrage et ce, pour deux dates d’échantillonnage, l’une au printemps 
(13-05-99) et l’autre à l’été (21-07-99). Or, pour l’échantillonnage d’été, plusieurs 
données sont manquantes. Cette information est pertinente afin de pouvoir 
appréhender les différents impacts sur la qualité de l’eau résultant de la mise en 
exploitation de la centrale. En sachant que les conditions critiques se rencontrent 
habituellement en amont des barrages lors des périodes de stratification thermique de 
la masse d’eau, l’initiateur doit compléter son inventaire de la qualité de l’eau. 

 
2.7.1.1 Réponse et/ou commentaire 

 
Des mesures additionnelles de qualité de l’eau ont été enregistrées le 6 août 2002 à 
17 stations autour du barrage d’Angliers, dont deux stations en amont de celui-ci (voir 
figure A4, annexe 4). Les résultats sont compilés aux tableaux A4.1, A4.2 et A4.3 
annexés au présent document.  Des profils température/oxygène ont été réalisés à 
chacune de ces 17 stations (tableau A2.2).  Par ailleurs, d’autres paramètres de base  
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couramment mesurés lors des caractérisations de qualité de l’eau ont été enregistrés à 
11 de ces stations, soit la transparence, la conductivité et le pH (tableau A4.1).  Enfin, 
trois stations, localisées près de la prise d’eau et de l’émissaire des eaux usées de la 
municipalité d’Angliers, ont fait l’objet d’analyses bactériologiques (tableau A4.3). 
 
Les résultats du tableau A4.1 indique que l’eau présente une température très 
uniforme en surface quoique assez élevée (21o C). La concentration d’oxygène dissous 
y est toutefois suffisante pour le maintien de toutes les espèces de poissons présentes 
(entre 6,9 et 8,6 mg/l).  La station en aval de la pisciculture révèle une concentration 
de 12,0 mg/l, ce qui est élevée et pourrait découler des opérations régulières de cette 
activité piscicole. Le pH y est plus acide que celui noté trois ans auparavant, au 
printemps.  Cependant, il est tout à fait adéquat pour le maintien de la vie aquatique 
(env. 6,0 unités de pH).  La transparence d’environ 1,0 m au disque de Secchi suggère 
une eau de couleur foncée et la conductivité d’environ 33 µS/cm indique une 
productivité relativement bonne de ces eaux.  En somme, la qualité des eaux présente 
un portrait généralement uniforme d’une station à l’autre (tant en amont qu’en aval du 
barrage) et elle y est tout à fait propice pour le maintien de la vie aquatique. 
 
Au niveau des profils température-oxygène compilés au tableau A4.2, on remarque 
qu’il y a très peu de variation de la concentration en oxygène et de la température en 
fonction de la profondeur.  En fait, seule la station #1 en amont du barrage présente 
une légère thermocline à une profondeur d’environ 16 à 18 m.  En effet, la 
température y passe d’environ 19 oC à 16 oC, ce qui est relativement faible comme 
variation.  La concentration en oxygène dissous y passe, quant à elle, d’environ 
6,0 mg/l à 0,8 mg/l.  La déplétion en oxygène y est relativement importante et 
découlerait vraisemblablement d’une demande biochimique en oxygène élevée, 
associée à la décomposition active de la matière organique déposée au fond du 
réservoir, probablement à la suite des opérations de flottage de bois.  Cette 
observation ne concerne toutefois que la tranche inférieure de la colonne d’eau, soit 
les 4 à 5 derniers mètres, c’est-à-dire entre les cotes bathymétriques de 16 et 21 m.  
Or, comme la prise d’eau de la future centrale se situera à une profondeur de 10,7 m 
et qu’il y aura un seuil d’une profondeur de 5,5 m qui séparera la prise d’eau de 
l’hypolimnion général du réservoir des Quinze, il apparaîtrait bien peu probable, voire 
exceptionnel, que les eaux anoxiques du fond de réservoir soient entraînées vers l’aval 
via la prise d’eau et la centrale.  De toute façon, advenant un tel événement 
hypothétique, ces eaux se trouveraient automatiquement mélangées et réoxygénées 
dans les turbines de la centrale avant qu’elles n’arrivent en aval. 
 
Au chapitre de la qualité bactériologique de l’eau, les résultats du tableau A4.3 
révèlent la présence d’une certaine quantité de streptocoques fécaux.  Les teneurs en 
coliformes fécaux et totaux sont tout à fait habituelles pour ce type de cours d’eau,  
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même si elles sont plus élevées au droit de l’émissaire des eaux usées (échantillons 
prélevés à 25 m de la sortie).  Pour ce qui est du nombre total de bactéries, les 
quantités mesurées sont nettement inférieures à celles enregistrées en juillet 1999. 
 
L’inventaire au niveau de la qualité de l’eau a donc été complété et nous estimons que 
les mesures d’atténuation proposées dans l’étude d’impact sont suffisantes pour éviter 
tout impact résiduel du projet à cet égard. 

 
2.7.2 Profil thermique 
 

Les données de la FAPAQ prises dans la baie Gillies ont servi à définir le profil 
thermique probable en amont du barrage. Or, la baie Gillies est profonde et surtout 
très exposée au vent (fetch important), ce qui n’est pas le cas pour la section en amont 
du barrage. Comment les conditions de qualité de l’eau enregistrées dans la baie Gillies 
peuvent-elles être représentatives des conditions rencontrées en amont du barrage ? 

 
Compte tenu de la profondeur de la prise d’eau (10,7 m), quelle est la qualité et 
notamment la température de l’eau soutirée dans cette tranche d’eau en amont du 
barrage en été et en hiver ? Quels sont les impacts potentiels sur la frayère et la 
pisciculture en aval ? 
 

2.7.2.1 Réponse et/ou commentaire 
 
Le temps de transition de l’eau en amont du barrage est principalement relié au débit 
sortant du réservoir des Quinze et au volume d’eau circonscrit entre le barrage et la 
ligne délimitée par les îles au droit du chenal Blind. 
 
Or, le volume d’eau estimé dans ce secteur est évalué à moins de 20 hm3. Ainsi, dans 
des conditions moyennes d’écoulement (351 m3/s) et d’étiage (80 m3/s), le temps de 
renouvellement de l’eau de ce secteur est respectivement de 15 heures et de 
70 heures. 
 
Dans de telles conditions très rapides de renouvellement de l’eau, les données 
provenant du lac peuvent être considérées conservatrices et, par conséquent, 
représentatives pour les fins de la présente étude.  Le profil température/oxygène de la 
station #1 (tableau A4.2) montre également un comportement similaire de ce secteur à 
celui de la baie Gillies dans le sens que la thermocline y est relativement profonde. 
 
En ce qui concerne les impacts potentiels sur la frayère et la pisciculture en aval, étant 
donné que la tranche d’eau utilisée par la centrale sera la même que la tranche  
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d’eau utilisée actuellement par l'évacuateur existant, aucun impact significatif n’est 
appréhendé par le changement de configuration du site. De plus, une frayère sera 
aménagée au droit du canal de fuite de la centrale, rendant l’activité de fraie du 
poisson beaucoup plus sécuritaire qu’avec la gestion actuelle du barrage. Les données 
de qualité de l’eau compilées aux tableaux A4.1 et A4.2 et discutées ci-haut étayent 
très bien aussi ces observations. 
 

2.7.3 Qualité de l'eau  
 
Annexe 10.3 : Qualité de l’eau. Les données de température et d’oxygène dissous 
fournies dans l’annexe 10.3 ne concernent que les périodes du printemps et de 
l’automne, périodes où la colonne d’eau est généralement homogène et présente des 
conditions moins critiques à l’endroit de ces paramètres. Peu de résultats nous sont 
présentés en ce qui concerne les températures en amont et en aval du barrage et, 
parmi ceux-ci, certaines données sont manquantes. Notamment, à quelles profondeurs 
correspondent les températures de 4 oC de novembre 2001, à 200 m en amont et en 
aval du barrage des Quinze ?  
 
La 4e colonne du tableau des températures et de l’oxygène fait mention de 
« Température de surface (oC) ». Or, ces températures correspondent à des 
profondeurs, elles ne sont donc pas des températures de surface. L’initiateur doit 
apporter les corrections nécessaires. 
 

2.7.3.1 Réponse et/ou commentaire 
 
Étant donné les profondeurs d’eau et les taux de renouvellement de l’eau en amont et 
en aval de la future centrale, nous jugeons que la question de la thermocline ne peut 
être analysée dans le cadre du dossier et n’apporte aucune information 
supplémentaire pour le projet. Il en est de même pour l’oxygène dissous. Toutefois, les 
relevés complémentaires réalisés le 6 août 2002 ont permis de compléter la 
caractérisation en condition estivale. À noter que la lecture du tableau de 
l’annexe 10.3 doit se faire de la manière suivante : les stations où les lectures ont été 
prises présentaient des profondeurs totales correspondant à la valeur de la 3e colonne, 
les températures d’eau n’ont été prises qu’en surface et non en profondeur et les 
stations situées à 200 m en amont et en aval du barrage sont les mêmes en mai et en 
novembre, donc présentent une même profondeur. Quant à l’oxygène dissous, sa 
teneur n’a pas été enregistrée en profondeur en novembre 2001 parce qu’à cette date, 
le brassage automnal des eaux homogénéise la plupart des paramètres sur l’ensemble 
de la colonne d’eau. 
 
 
 



 

 

ANNEXE 1 
 

Lettre d'approbation de TPSGC 
 





















FIGURE A2. Hydrogramme de rupture du batardeau amont.
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ANNEXE 3 
 

Comparaison des écoulements 



Figure A3    Comparaison des champs de vitesse en face de la centrale d’Angliers
entre la crue printanière et le débit d’exploitation de la centrale.
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A – Débit d’exploitation
Centrale en exploitation

B – Crue printanière



 

 

ANNEXE 4 
 

Données de qualité de l'eau 
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